
Quelle est la durée minimale d'un congé légal pris en une seule
fois ?

Réponse courte

Un salarié peut prendre une seule journée de congé légal s'il le souhaite, sous réserve de l'accord de l'employeur. Il

n'existe pas de durée minimale légale pour une prise de congé isolée.

Cependant, le salarié a le droit d'exiger 2 semaines consécutives par an s'il en fait la demande expresse (article

L.233-10). De plus, si un fractionnement est nécessaire pour les besoins du service ou à la demande du salarié, une

des fractions doit être d'au moins 12 jours continus selon l'article L.233-8 du Code du travail.

Définition

Le congé légal annuel est le congé payé minimal garanti à tout salarié (article L.233-4 du Code du travail). Sa

durée annuelle minimale est de 26 jours ouvrables pour un salarié à temps plein. Ce congé peut être pris en une

seule fois ou fractionné, selon les besoins du salarié et l'organisation de l'entreprise. Le principe général est la

liberté de fractionnement avec des garde-fous légaux.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il refuser une demande de 2 semaines consécutives de congé ?

L'employeur peut refuser cette période continue uniquement pour des raisons impérieuses et dûment motivées, qu'il doit justifier par écrit.
Un refus injustifié peut entraîner des sanctions de 251 à 5.000 euros ou justifier une démission avec effet immédiat du salarié.

Quelle est la durée minimale pour prendre un congé légal au Luxembourg ?

Il n'existe pas de durée minimale légale pour une prise de congé isolée. Un salarié peut prendre une seule journée de congé légal s'il le
souhaite, sous réserve de l'accord de l'employeur. Cependant, le salarié a le droit d'exiger 2 semaines consécutives par an s'il en fait la
demande expresse.

Quelles sont les règles en cas de fractionnement du congé légal ?

Si le congé est fractionné pour les besoins du service ou à la demande du salarié, une des fractions doit être d'au moins 12 jours continus
selon l'article L.233-8 du Code du travail. En dehors de cette obligation, la répartition du congé est fixée par accord entre les parties.

Un salarié peut-il exiger 2 semaines de congé consécutives ?

Oui, selon l'article L.233-10 du Code du travail, tout salarié a le droit d'exiger 2 semaines consécutives de congé par an s'il en fait la
demande expresse et dispose de son congé annuel complet. L'employeur ne peut refuser que pour des raisons impérieuses et dûment
motivées.
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Conditions d’exercice

Le salarié peut poser :

des jours isolés (1 jour, 2 jours...) de congé légal,

ou une période continue, s'il le souhaite.

Il dispose d'un droit spécifique à 2 semaines consécutives, s'il :

en fait la demande expresse,

dispose de son congé annuel complet pour l'année en cours.

L'employeur peut refuser cette période continue uniquement pour des raisons impérieuses et dûment

motivées.

Si fractionnement pour besoins de service : une fraction d'au moins 12 jours continus est obligatoire.

En dehors de ces droits spécifiques, la répartition du congé est fixée par accord entre les parties.

Modalités pratiques

Le salarié doit :

formuler clairement sa demande (journée isolée, 2 semaines consécutives, ou autre),

respecter les délais de demande internes à l'entreprise ou prévus par la convention collective.

L'employeur doit :

traiter la demande dans un délai raisonnable,

justifier par écrit tout refus des 2 semaines consécutives demandées.

En l'absence de demande spécifique de 2 semaines, aucune obligation n'impose à l'employeur de prévoir

une période longue.

Le congé fractionné doit néanmoins être planifié dans le respect des droits du salarié.

Tenir un registre des congés obligatoire.
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Pratiques et recommandations

Clarifier chaque année les modalités de prise du congé :

jours isolés acceptés,

droit à une période continue si demandé.

Favoriser un calendrier concerté dès le début de l'année.

Éviter les pratiques de refus systématique de périodes longues.

Documenter :

les demandes du salarié,

les réponses de l'employeur, notamment en cas de refus des 2 semaines consécutives.

Informer les salariés de leurs droits concernant les 2 semaines consécutives.

Cadre juridique

Article L.233-8 du Code du travail : en cas de fractionnement, une fraction d'au moins 12 jours continus.

Article L.233-10 du Code du travail : droit à 2 semaines consécutives sur demande du salarié.

Article L.233-4 : durée annuelle minimale du congé légal (26 jours ouvrables).

Ces dispositions sont d'ordre public : elles ne peuvent être écartées par accord ou convention.

Jurisprudence : un refus des 2 semaines consécutives doit être objectivement justifié par des nécessités de

service.

Sanctions : amendes de 251 à 5.000 euros en cas de non-respect.

Le salarié peut donc poser un jour de congé isolé si besoin, ou demander une période plus longue. Mais s'il exige 2 semaines

consécutives, l'employeur ne peut refuser que pour des raisons graves et motivées. Un refus injustifié peut entraîner des sanctions

ou justifier une démission avec effet immédiat.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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